
                 REGLES DE VIE DE L’ECOLE         École Joseph FRAUD 

           Mes droits 
  A l’école, j’ai le droit de …. 

                Mes devoirs 
             Alors, je dois …. 

       Les réparations éventuelles, les sanctions 
         Je n’ai pas respecté, alors ... 

1—J’ai droit à une éducation et à       
sa gratuité. 

Je dois effectuer de mon mieux toutes les tâches 
scolaires demandées par les enseignants. 
Je dois respecter les livres et tout le matériel mis 
à ma disposition. 
J’évite le gaspillage ( eau, lumière, chauffage …). 
Je range soigneusement tout ce que j’utilise :  
livres, fiches, matériel de sport… 

Je répare le matériel abîmé. 
Je remplace le matériel cassé ou perdu. 
 
 
En cas de récidive, je copie la règle 1 et je la fais signer 
par mes parents. 

2—J’ai le droit de m’exprimer, 
d’être écouté, de participer à la 
vie du groupe.  

Je ne dois pas couper la parole mais attendre qu’on 
me la donne en levant le doigt. 
 
Je ne dois pas gêner les activités par des bavar-
dages inutiles et du chahut. 

Je reste sur le banc une partie de la récréation. 
Je peux être mis temporairement à l’écart du groupe. 
 
En cas de récidive, je copie la règle 2 et je la fais signer 
par mes parents. 

3—J’ai droit à l’aide des adultes 
quand j’en ai besoin. 
J’ai le droit à l’erreur. 
 
J’ai droit au respect et à l’égalité.  

Je dois bien écouter toutes les explications. 
Je dois respecter les autres, ne pas insulter, ne pas 
me moquer des différences physiques ou cultu-
relles, ne pas donner de coup. 
Je respecte les règles de politesse, je ne dis pas de 
grossièretés. 

Je peux être mis temporairement à l’écart du groupe. 
En cas de conflit avec un camarade, je rédige des expli-
cations dans le classeur des incivilités. 
En cas de grossièreté entendue par un adulte, je reste 
sur le banc une partie de la récréation.  
Je m’excuse. En cas de récidive, je copie la règle 3 et je 
la fais signer par mes parents.   

4—J’ai droit à la sécurité. Je ne dois pas apporter d’objets dangereux à 
l’école: couteau, cutter, briquet, allumettes, pé-
tards… 
Je me déplace sans courir dans les couloirs. 
Je ne dois pas sortir de l’école pendant le temps 
scolaire. 
Je ne dois pas rester dans les couloirs, dans les 
classes ou dans les toilettes intérieures pendant les 
récréations sauf en présence d’un adulte. 
Je me range dans le calme à la fin de la récréation 
et dans l’attente du car. 

Je signale tout objet dangereux que je remarque. 
 
 
Je retourne au point de départ et je reviens calmement. 
 
 
 
Je reste sur le banc une partie de la récréation. 
En cas de récidive, je copie la règle 4 et je la fais signer 
par mes parents.   

5—J’ai droit à la protection et à la 
justice 

Je dois accepter l’autorité des adultes chargés de 
me protéger et leur signaler tout comportement 
dangereux pour moi ou mes camarades: 
conflit, bagarre, racket… 
Je n’apporte pas d’objet de valeur à l’école , ils ris-
quent d’attirer la convoitise des autres enfants. 

En cas de manque de respect, je copie la règle 5 et je la 
fais signer à mes parents. 
 
 
Je le confie à la maîtresse ou au maître jusqu’au soir. 

6—J’ai le droit d’étudier dans une 
école propre et agréable à vivre. 

Je dois respecter les locaux, le matériel et les plan-
tations. Je ne joue pas dans les haies. 
Je ne dois pas cracher, jeter des papiers par terre 
(notamment l’essuie-mains), abîmer les plantations, 
salir les toilettes, mâcher du chewing-gum dans 
l’école. Les goûters et les bonbons ne sont pas auto-
risés sur le temps scolaire sauf anniversaires. 
Je ne joue pas avec le grillage et les portails. 
Une classe est responsable du ramassage  
des papiers chaque jour. 

Je nettoie si je salis. 
Je remplace si je casse. 
Je rédige un mot d’excuse au maire en cas de dégrada-
tion importante. 
Je ramasse tous les papiers de la cour pendant la ré-
création. 
 
En cas de récidive, je copie la règle 6 et je la fais signer 
par mes parents. 

7—J’ai le droit de jouer en toute 
sécurité  pendant la récréation.  

Je dois faire attention aux autres, ne pas bouscu-
ler, éviter les jeux dangereux (ballons durs sauf 
pour le basket, jouer avec les portes, se porter, 
escalader les murs du préau ou les poubelles … ). 
Je ne peux jouer au ballon que sur les terrains de 
foot et de basket. 
Le jeu au pied est interdit sur le terrain de basket 
et sur le terrain n°2. Je dois laisser libre le passage 
aux toilettes. Je respecte les plannings des jeux. 
Je n’ai pas le droit de jouer sur les pelouses si il y a 
le drapeau rouge. 
 
Le toboggan est réservé aux CP, CE1 et CE2. 
Je ne prends pas le toboggan à l’envers. 
Je ne lance pas les cailloux. 
 

 
 
 
 
Je reste sur le banc une partie de la récréation. 
 
En cas de récidive, je peux être exclu des terrains de 
jeux pour une durée limitée. 
 
 
 
 
Je balaie autour du toboggan. 

Ces règles de vie s’appliquent sur l’ensemble de la journée scolaire y compris les temps d’accueil périscolaire et de repas. Après deux 
avertissements, une exclusion temporaire des services de transports, de restauration ou d’accueil périscolaire peut être prononcée.  

Signature de l’élève :            Signature des parents :                Signature du responsable de l’animation périscolaire:                   Signature de l’enseignant :           


